
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 septembre 2015, 147e année, no 35 2927

Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 722-2015, 19 août 2015
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Application de l’article 32 de la Loi
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur l’application de l’article 32 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement

ATTENDU QUE le paragraphe l de l’article 46 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) confère 
au gouvernement le pouvoir d’adopter des règlements 
pour déterminer des normes de construction en matière 
de systèmes d’aqueduc, d’égout et de traitement des eaux;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur l’application de l’article 32 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 2) qui prévoit des normes 
relatives aux projets de travaux d’aqueduc ou d’égout;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’arti-
cle 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement, un 
projet de règlement modifi ant le Règlement sur l’applica-
tion de l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du 
Québec du 11 février 2015, avec avis qu’il pourrait être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
60 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur l’appli-
cation de l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
l’application de l’article 32 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 46, par. l)

1. Le Règlement sur l’application de l’article 32 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 2) 
est modifi é par l’ajout, à la fi n du premier alinéa de l’arti-
cle 23, de « ou de la norme NSF/ANSI 61 – Drinking Water 
System Components – Health Effects ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 738-2015, 19 août 2015
Loi sur la police 
(chapitre P-13.1)

Policiers et policières de la Ville de Montréal
— Discipline interne

CONCERNANT le Règlement sur la discipline interne 
des policiers et policières de la Ville de Montréal

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 257 de 
la Loi sur la police (chapitre P-13.1) prévoit que le gouver-
nement prend un règlement relatif à la discipline interne 
des policiers du service de police de la Ville de Montréal, 
sur la recommandation du conseil de celle-ci;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
du Règlement sur la discipline interne des policiers et 
policières de la Ville de Montréal a été publié à la Partie 2 
de la Gazette offi cielle du Québec du 27 décembre 2013, 
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Montréal 
recommande au gouvernement d’édicter ce règlement;

rhean01
Texte surligné 
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ATTENDU QUE des commentaires ont été formulés et 
qu’il y a lieu d’édicter ce règlement avec modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

QUE le Règlement sur la discipline interne des policiers 
et policières de la Ville de Montréal, annexé au présent 
décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement sur la discipline interne 
des policiers et policières de la Ville 
de Montréal
Loi sur la police
(chapitre P-13.1, a. 257, al. 2)

SECTION I
CHAMP D’APPLICATION ET OBJET

1. Le présent règlement s’applique aux policiers et aux 
policières du Service de police de la Ville de Montréal. Il 
leur impose des devoirs et des normes de conduite propres 
à assurer leur effi cacité, la qualité de leur service ainsi que 
le respect des autorités dont ils relèvent.

De plus, le présent règlement défi nit les comportements 
constituant des fautes disciplinaires, établit une procé-
dure disciplinaire, détermine les pouvoirs du directeur du 
Service de police et des offi ciers en matière de discipline 
et prévoit des sanctions.

SECTION II
DEVOIRS ET NORMES DE CONDUITE 
DES POLICIERS

2. Le policier doit respecter son serment professionnel 
de loyauté et d’allégeance et son serment de discrétion.

Notamment, le policier doit :

1° s’abstenir d’utiliser à des fi ns personnelles ou dans 
le but d’en tirer un avantage ou un profi t toute informa-
tion obtenue dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
de ses fonctions ou en raison de sa situation au sein du 
Service de police;

2° s’abstenir de détruire ou de modifi er tout document 
obtenu ou rédigé pour le Service de police, à moins d’y 
être autorisé;

3° assurer la confi dentialité de toute information rela-
tive aux enquêtes ou aux activités du Service de police et 
obtenue dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions ou en raison de sa situation au sein du Service 
de police et ne la révéler qu’aux personnes autorisées à la 
recevoir par le directeur ou par la loi.

3. Le policier doit obéir promptement aux ordres et aux 
directives de ses supérieurs.

Notamment, le policier doit :

1° respecter toute procédure, directive ou politique en 
vigueur au Service de police;

2° rendre compte, sur demande du directeur ou d’un 
offi cier, de ses activités pendant les heures de travail ou 
en dehors des heures de travail lorsqu’il agit ou s’identifi e 
à titre de policier;

3° accomplir le travail assigné ou se trouver au lieu 
désigné par son supérieur;

4° s’abstenir d’inciter au refus d’accomplir le travail;

5° adopter une attitude respectueuse et polie à l’égard 
de ses supérieurs;

6° être présent devant le tribunal ou tout autre orga-
nisme lorsqu’il y est convoqué comme témoin, à moins 
d’un motif justifi ant son absence.

4. Le policier doit accomplir ses tâches consciencieu-
sement, avec diligence et effi cacité.

Notamment, le policier doit :

1° se conformer à son horaire et à son programme de 
travail;

2° s’abstenir de faire toute manœuvre ou fausse décla-
ration visant à prolonger un congé, à retarder son retour 
au travail ou à s’absenter du travail;

3° transmettre avec célérité à son supérieur tout rensei-
gnement sur les crimes, infractions, faits ou événements 
d’importance dont il est témoin ou dont il a connaissance;

4° s’abstenir de faire preuve de négligence, d’insou-
ciance ou d’incorrection dans l’accomplissement du 
travail;

5° entretenir et conserver en bon état tout équipement 
et vêtement fournis par la Ville;

6° protéger, conserver et assurer l’intégrité de tout bien 
dont il a la garde ou la responsabilité.
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5. Le policier doit exercer ses fonctions avec probité.

Notamment, le policier doit :

1° en tout temps, s’abstenir d’utiliser ou d’autoriser 
l’utilisation de tout bien de la Ville, incluant l’uniforme, 
l’insigne, toute arme ou autre pièce d’équipement ainsi 
qu’un véhicule du Service de police à des fi ns autres que 
celles autorisées;

2° s’abstenir de faire monter dans un véhicule du 
Service de police une personne autrement que dans le cadre 
des activités du Service de police;

3° s’abstenir de prêter, de vendre ou de céder sans auto-
risation tout bien de la Ville;

4° réclamer ou autoriser seulement le remboursement de 
dépenses engagées, le paiement d’heures de travail effec-
tuées ou le paiement de primes justifi ées;

5° remettre toute somme d’argent ou tout bien reçu à 
titre de policier et en rendre compte sans délai;

6° présenter et signer seulement les rapports ou autres 
écrits qu’il sait véridiques et complets;

7° informer sans délai le directeur que son permis de 
conduire est suspendu, révoqué ou restreint et en donner 
les raisons;

8° aviser sans délai le directeur qu’il fait l’objet d’une 
enquête ou d’une poursuite criminelle ou qu’il a été reconnu 
coupable d’une infraction criminelle, en quelque lieu que 
ce soit;

9° informer le directeur du comportement de tout poli-
cier susceptible de constituer une faute disciplinaire ou 
déontologique touchant la protection des droits ou la sécu-
rité du public ou susceptible de constituer une infraction 
criminelle;

10° participer ou collaborer à toute enquête relative à 
un comportement visé au paragraphe 9°;

11° à tout moment, éviter d’harceler ou d’intimider un 
autre policier ou toute autre personne, d’exercer ou de 
menacer d’exercer contre lui des représailles, de faire une 
tentative ou de conspirer en ce sens au motif qu’il entend 
remplir ou a rempli une obligation qui lui incombe en 
vertu des paragraphes 9° ou 10°.

Les paragraphes 9° et 10° du deuxième alinéa ne 
s’appliquent pas au policier qui est informé des compor-
tements qui y sont visés à titre de représentant syndical, 
sauf lorsqu’il exerce des fonctions de supervision à l’égard 
du policier concerné.

6. En tout temps, le policier doit faire preuve de dignité 
et éviter tout comportement de nature à faire perdre la 
confi ance ou la considération que requièrent ses fonctions 
ou à compromettre l’effi cacité du Service de police.

Notamment, le policier doit :

1° s’abstenir de fréquenter ou de fraterniser sans justifi -
cation avec des personnes qu’il sait ou devrait raisonnable-
ment savoir être de réputation douteuse ou criminelle ou de 
fréquenter des endroits ayant cette réputation;

2° s’abstenir, lorsqu’en devoir ou en uniforme, d’acheter, 
de transporter, de consommer ou de vendre des boissons 
alcooliques sans autorisation;

3° s’abstenir, lorsqu’en devoir, en uniforme ou en se pré-
sentant au travail, d’exhaler une odeur de boissons alcoo-
liques, sauf lorsque l’exercice de ses fonctions le requiert, 
ou d’être sous l’infl uence de boissons alcooliques, de stu-
péfi ants, d’hallucinogènes, de préparations narcotiques ou 
anesthésiques ou de toute autre substance pouvant produire 
l’ivresse, l’affaiblissement ou la perturbation des facultés 
ou l’inconscience;

4° s’abstenir de garder dans un véhicule ou un local de 
la Ville, sans autorisation, des boissons alcooliques, des 
stupéfi ants, des hallucinogènes, des préparations narco-
tiques ou anesthésiques ou toute autre substance pouvant 
produire l’ivresse, l’affaiblissement ou la perturbation des 
facultés ou l’inconscience;

5° traiter toute personne avec courtoisie et respect;

6° observer toute loi ou tout règlement;

7° s’abstenir, par son aide, ses encouragements, ses 
conseils, son consentement, son autorisation ou un ordre, 
d’amener un autre policier à commettre une infraction à 
toute loi ou à tout règlement.

7. En tout temps, le policier doit éviter toute situation 
de confl it d’intérêts ou d’apparence de confl it d’intérêts.

Notamment, le policier doit :

1° refuser ou éviter la recherche d’avantages ou de 
faveurs pour lui-même ou pour un tiers, quelle qu’en soit 
la nature ou la provenance, en considération de son statut 
de policier, sauf si autorisé par le directeur;

2° s’abstenir d’utiliser son statut de policier à des fi ns ou 
avantages personnels ou à l’avantage d’un tiers;
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3° s’abstenir, directement ou indirectement, de se livrer 
à du trafi c d’infl uence, d’obtenir ou de tenter d’obtenir une 
somme d’argent ou tout autre avantage en échange d’une 
faveur quelconque;

4° s’abstenir de suggérer ou de recommander à une per-
sonne avec laquelle il a été en contact dans l’exercice de ses 
fonctions les biens ou les services d’un professionnel, d’un 
commerçant ou de toute autre entreprise;

5° s’abstenir d’exercer une fonction incompatible avec 
celle de policier selon les dispositions de la Loi sur la police 
(chapitre P-13.1);

6° s’abstenir d’exploiter un commerce, d’occuper un 
emploi, d’exercer un métier ou une activité ou d’avoir un 
intérêt direct ou indirect dans une entreprise qui serait 
de nature à compromettre son indépendance ou celle du 
Service de police ou à diminuer son rendement pendant 
les heures de travail, notamment :

i. chauffeur de taxi ou propriétaire ou exploitant d’un 
taxi sur le territoire de la Ville;

ii. propriétaire, exploitant ou employé d’un établisse-
ment de prêts sur gages sur le territoire de la Ville;

iii. policier pour une autre municipalité ou un gouver-
nement, sauf avec l’autorisation du directeur;

iv. employé en milieu correctionnel;

7° s’abstenir de solliciter, de recueillir ou de permettre 
qu’on sollicite ou recueille de l’argent, des biens ou des 
services d’une personne, d’une entreprise ou de tout autre 
organisme qu’il sait ou devrait raisonnablement savoir être 
de réputation douteuse ou criminelle;

8° s’abstenir de se livrer à toute activité politique prohi-
bée par les dispositions de la Loi sur la police.

8. Le policier ne peut porter ses uniformes, insigne 
ou arme de service ou utiliser d’autres effets appartenant 
au Service de police lorsque, alors qu’il est censé être en 
devoir, il exerce des activités qui n’entrent pas dans ses 
attributions.

SECTION III
PROCÉDURE DISCIPLINAIRE

§1. Faute disciplinaire

9. Tout manquement à un devoir ou à une norme 
de conduite prévu au présent règlement constitue une 
faute disciplinaire pouvant entraîner l’imposition d’une 
sanction.

10. Tout offi cier qui constate la commission d’une 
faute disciplinaire, qui est informé ou a des motifs rai-
sonnables de croire qu’une faute disciplinaire a été com-
mise ou est sur le point d’être commise doit en informer 
sans délai le supérieur du policier concerné qui doit en 
faire part à l’offi cier cadre agissant à titre de chef de la 
Division des affaires internes et normes professionnelles 
du Service de police.

Toute autre personne peut également porter une 
plainte relative à la conduite d’un policier en la soumet-
tant au chef de la Division des affaires internes et normes 
professionnelles.

§2. Plaintes disciplinaires

11. Lorsque le chef de la Division des affaires internes 
et normes professionnelles reçoit une plainte, il en informe 
le policier concerné.

12. Le chef de la Division des affaires internes et 
normes professionnelles peut, après une évaluation préli-
minaire du bien-fondé de la plainte :

1° la rejeter s’il la juge frivole, vexatoire ou mal fondée;

2° si la plainte lui apparaît manifestement bien fondée, 
faire enquête et transmettre le rapport au directeur ou, si 
la plainte concerne le directeur, aux autorités compétentes 
de la Ville pour traitement approprié.

13. Sur réception du rapport du chef de la Division des 
affaires internes et normes professionnelles, le directeur 
peut :

1° rejeter la plainte s’il la juge frivole, vexatoire ou 
mal fondée;

2° accuser le policier faisant l’objet de la plainte en 
discipline.

14. Le directeur peut, dans l’intérêt du public, du 
Service de police ou du policier faisant l’objet de la plainte, 
communiquer au policier des remarques ou observations 
de nature à développer sa conscience professionnelle ou 
à prévenir la commission d’une faute disciplinaire. Un 
tel avis ne constitue pas une mesure disciplinaire. Il est 
transmis au policier par l’offi cier cadre duquel il relève 
et une copie en est versée à son dossier. Sur demande du 
policier, l’avis est retiré de son dossier deux ans après 
qu’il y ait été versé.

15. Le directeur peut, dans l’intérêt du public, du 
Service de police ou du policier faisant l’objet de la plainte :

1° soumettre le policier à un examen médical ou à tout 
autre examen;
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2° ordonner au policier d’effectuer un stage ou un 
cours de recyclage ou de perfectionnement dans une ins-
titution de formation policière;

3° lorsqu’il estime qu’il y a lieu d’écarter provisoire-
ment le policier de sa fonction ou du Service de police, 
l’affecter à une autre fonction ou le suspendre sans traite-
ment jusqu’à la décision disciplinaire fi nale.

16. Le droit de porter une plainte contre un policier en 
matière disciplinaire se prescrit par deux ans à compter 
de la date de la connaissance des faits en cause par les 
autorités du Service de police, sauf dans le cas où ces faits 
sont également susceptibles de constituer un acte criminel.

§3. Accusation disciplinaire

17. Un offi cier cadre peut imposer une des sanctions 
prévues à l’article 33 à un policier faisant l’objet d’une 
accusation disciplinaire qui reconnaît par écrit avoir 
commis la faute disciplinaire qui lui est reprochée. S’il 
s’agit d’une faute disciplinaire visée à l’article 3 ou 4, un 
offi cier peut imposer une réprimande à un tel policier.

L’offi cier cadre ou l’offi cier, selon le cas, doit aviser 
par écrit dans un délai de 10 jours l’offi cier cadre duquel 
relève le policier de la sanction imposée et des motifs 
la justifi ant. Celui-ci en informe le chef de la Division 
des affaires internes et normes professionnelles dans les 
meilleurs délais.

18. Sous réserve qu’une sanction ait été imposée 
au policier faisant l’objet d’une accusation disciplinaire 
conformément à l’article 17, le directeur doit décider si 
l’accusation disciplinaire sera instruite devant un offi -
cier cadre qu’il désigne ou devant un comité de discipline 
formé de trois offi ciers cadres qu’il désigne, dont un est 
désigné pour agir comme président d’audition.

À cette fi n, le directeur doit notamment considérer le 
fait que le manquement reproché concerne ou non une 
personne du public ainsi que la gravité du manquement 
reproché, la complexité des problèmes de droit ou de fait 
qu’il soulève et s’il s’agit d’une récidive du membre.

19. Malgré l’article 18, un offi cier cadre doit être 
accusé devant un comité de discipline, formé conformé-
ment à cet article, dont le président d’audition est de rang 
supérieur au sien.

20. L’accusation disciplinaire est portée par le 
chef de la Division des affaires internes et normes 
professionnelles.

21. L’acte d’accusation disciplinaire doit indiquer som-
mairement la nature et les circonstances de fait et de lieu 
de la faute disciplinaire reprochée. Il est signifi é au poli-
cier intimé par écrit ainsi qu’à son association syndicale 
ou professionnelle.

22. Le policier intimé doit faire connaître son plai-
doyer au chef de la Division des affaires internes et 
normes professionnelles dans les 10 jours de la signifi ca-
tion de l’acte d’accusation disciplinaire.

23. Le chef de la Division des affaires internes et 
normes professionnelles fi xe la date, l’heure et le lieu de 
l’audition et en donne avis au policier intimé au moins cinq 
jours avant la date de l’audition ainsi qu’à son association 
syndicale ou professionnelle.

24. Lors de l’audition, le policier intimé peut se faire 
assister par :

1° un avocat de son choix;

2° un policier du Service de police qui n’est pas un 
offi cier cadre, à moins que le policier intimé ne soit un 
offi cier cadre.

Si la personne qui assiste le policier intimé n’est pas 
un représentant de son association syndicale ou pro-
fessionnelle, l’association peut être représentée par un 
observateur.

25. Lorsque le policier intimé demande l’assignation 
de témoins parmi les employés du Service de police, il 
doit le faire en nombre et dans un délai raisonnables. Le 
chef de la Division des affaires internes et normes profes-
sionnelles prend les mesures nécessaires, compte tenu des 
exigences du Service de police, pour obtenir la présence 
de ces témoins.

26. Lorsqu’un policier intimé refuse ou néglige, sans 
motif valable, de comparaître devant l’offi cier cadre ou 
le comité de discipline, selon le cas, ou quitte la salle 
d’audition sans autorisation, la cause peut être entendue 
en son absence.

27. Lors de l’audition, l’offi cier cadre ou le comité de 
discipline, selon le cas, doit :

1° lire l’acte d’accusation disciplinaire au policier 
intimé;

2° permettre au policier intimé de modifier son 
plaidoyer;
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3° permettre au policier intimé de se faire entendre et 
de se défendre;

4° accepter tout moyen de preuve qu’il juge approprié 
et pertinent pour assurer la manifestation de la vérité;

5° appeler, interroger et libérer les témoins, selon qu’il 
le juge nécessaire.

28. Lors de l’audition, le chef de la Division des 
affaires internes et normes professionnelles doit :

1° exposer les éléments de la faute disciplinaire 
reprochée;

2° présenter la preuve et faire les représentations, s’il 
y a lieu.

Il peut également être assisté d’un avocat.

29. L’acte d’accusation disciplinaire peut être modifi é 
en tout temps aux conditions nécessaires pour la sauve-
garde des droits des parties. Toutefois, l’offi cier cadre ou 
le comité de discipline, selon le cas, ne permet aucune 
modifi cation d’où résulterait une accusation entièrement 
nouvelle n’ayant aucun rapport avec l’accusation originale, 
sauf avec le consentement des parties.

30. L’offi cier cadre ou le président du comité de dis-
cipline, selon le cas, reçoit l’affi rmation solennelle des 
témoins. Les dépositions des témoins sont enregistrées.

31. Lors de l’audition, l’offi cier cadre ou le comité de 
discipline, selon le cas, peut être assisté d’un conseiller 
juridique. Celui-ci les conseille sur toute question de droit 
ou de procédure, mais ne participe pas aux décisions.

32. Lorsque l’offi cier cadre ou le comité de discipline, 
selon le cas, décide que la conduite du policier intimé 
constitue une faute disciplinaire ou que celui-ci le recon-
naît, les parties peuvent alors se faire entendre au sujet 
de la sanction.

33. L’offi cier cadre impose immédiatement après les 
représentations sur sanction une des sanctions suivantes 
pour chacune des accusations disciplinaires :

1° la réprimande;

2° la mutation disciplinaire;

3° la suspension disciplinaire sans traitement pour une 
période d’au plus 15 jours ouvrables.

34. Dans les 20 jours qui suivent les représentations 
sur sanction, le comité de discipline impose au policier 
intimé une des sanctions suivantes pour chacune des accu-
sations disciplinaires :

1° la réprimande;

2° la mutation disciplinaire;

3° la suspension disciplinaire sans traitement pour une 
période d’au plus 60 jours ouvrables;

4° la rétrogradation;

5° la destitution.

Cependant, lorsque le policier intimé est un offi cier 
cadre, le comité de discipline, dans le même délai, recom-
mande au directeur une des sanctions prévues au pre-
mier alinéa, sauf la mutation disciplinaire, qui devrait 
être imposée au policier conformément à l’article 118 de 
la Charte de la Ville de Montréal (chapitre C-11.4) pour 
chacune des accusations disciplinaires.

35. En plus d’imposer une sanction, l’offi cier cadre ou 
le comité de discipline, selon le cas, peut, s’il estime que 
l’intérêt du public, du Service de police ou du policier le 
justifi e, ordonner au policier de se conformer aux condi-
tions raisonnables qu’il juge souhaitables pour assurer 
la bonne conduite du policier et prévenir la commission 
de fautes disciplinaires. Le policier qui omet ou refuse 
de se conformer à ces conditions commet une faute 
disciplinaire.

36. La décision disciplinaire doit être écrite, motivée 
et signée par l’offi cier cadre ou les membres participants 
du comité de discipline, selon le cas. Elle est transmise 
au directeur, au policier intimé et à son association syn-
dicale ou professionnelle ainsi qu’au chef de la Division 
des affaires internes et normes professionnelles dans les 
10 jours de l’imposition ou de la recommandation d’une 
sanction.

§4. Révision et exécution de la décision disciplinaire

37. Une décision d’un offi cier, d’un offi cier cadre 
ou d’un comité de discipline prise conformément aux 
articles 17, 33 et 34, selon le cas, peut être révisée par le 
directeur dans les 15 jours de cette décision.

Le directeur peut également réviser une telle décision 
de sa propre initiative dans les 30 jours de celle-ci.
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38. Avant de réviser une décision, le directeur doit en 
aviser les parties et leur donner l’occasion de formuler des 
représentations écrites.

Le policier peut demander au directeur d’être entendu 
lors de la révision.

39. Le directeur peut confi rmer, annuler ou modifi er 
la décision qu’il révise et y substituer l’une ou plusieurs 
des sanctions prévues à l’article 33 ou 34, selon le cas.

La décision du directeur est transmise au policier et à son 
association syndicale ou professionnelle ainsi qu’au chef de 
la Division des affaires internes et normes professionnelles.

40. Sous réserve de l’article 37, une décision disci-
plinaire devient exécutoire à l’expiration d’un délai de 
30 jours suivant la date de la décision.

Une décision du directeur en révision est immédiatement 
exécutoire.

41. Le policier qui se voit imposer la destitution ou 
l’offi cier cadre qui fait l’objet d’une recommandation de 
destitution est suspendu sans traitement jusqu’à ce que la 
décision soit exécutoire.

42. Le policier qui se voit imposer des suspensions 
sans traitement à la suite de plusieurs accusations disci-
plinaires doit purger ces sanctions de façon consécutive.

43. Sur demande écrite d’un policier à qui une sus-
pension sans traitement a été imposée comme sanction 
disciplinaire, le directeur peut déterminer que le nombre 
de jours durant lesquels ce policier serait ainsi privé de 
traitement soit réduit, en totalité ou en partie, des vacances 
annuelles du policier ou de ses congés hebdomadaires à 
venir, à raison d’un par semaine.

Cette demande doit être présentée au chef de la Division 
des affaires internes et normes professionnelles au plus tard 
cinq jours après que la décision aura été exécutoire.

44. Aucune mention relative à une accusation disci-
plinaire non retenue contre un policier ne doit être portée 
à son dossier.

§5. Radiation d’une sanction disciplinaire

45. Le policier à qui une sanction disciplinaire autre 
que la destitution et la rétrogradation a été imposée peut, 
après trois ans s’il s’agit d’une suspension disciplinaire 
sans traitement ou d’une mutation et après deux ans s’il 
s’agit d’une réprimande, demander par écrit au directeur 
la radiation de la sanction.

46. Si le directeur fait droit à la demande de radiation, 
la sanction radiée ne peut plus être opposée au policier en 
matière disciplinaire.

SECTION IV
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES, 
TRANSITOIRES ET FINALES

47. Les pouvoirs attribués au directeur du Service de 
police par le présent règlement peuvent également être 
exercés par un offi cier cadre qu’il désigne. Ceux attribués 
au chef de la Division des affaires internes et normes pro-
fessionnelles peuvent l’être par une personne que celui-ci 
désigne.

48. Le présent règlement ne doit pas être interprété 
comme pouvant affecter une convention collective inter-
venue entre la Ville de Montréal et la Fraternité des poli-
ciers et policières de Montréal.

49. Le présent règlement ne doit pas être interprété 
comme restreignant le pouvoir administratif du direc-
teur, d’un offi cier cadre ou d’un offi cier de suspendre 
sans traitement un policier soupçonné d’avoir commis 
une infraction criminelle ou une faute disciplinaire ou 
déontologique grave lorsque le directeur, l’offi cier cadre 
ou l’offi cier estime qu’il y a lieu d’écarter provisoirement 
ce policier du Service de police.

50. Toute plainte disciplinaire dont le traitement est en 
cours le 16 septembre 2015 est continuée conformément 
aux dispositions du présent règlement, compte tenu des 
adaptations nécessaires.

51. Le présent règlement remplace le Règlement sur la 
discipline interne des policiers de la Communauté urbaine 
de Montréal, adopté le 10 octobre 1990 par le Conseil 
de la Communauté urbaine de Montréal (Règlement 106, 
C.U.M.).

52. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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